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12. Rapport CM en réponse au postulat PSN (C. Brazier) « Rendre Saint-Joux 

plus accessible aux personnes ayant une mobilité réduite, aux seniors et 
aux personnes en situation de handicap » (A. Kurth) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 
Situation de la Zone de Saint-Joux 
 
Le complexe de Saint-Joux est une zone délimitée de notre territoire communal, 
maintenue dans son état semi-naturel et paysager, dans un but de loisirs et de 
détente. Le plan de quartier stipule également qu’il s’agit d’un parc aménagé de 
façon naturelle y compris son revêtement. 
 
 
Obstacles 
 
Les chemins en gravier, en particulier, rendent l’accès au lac très difficile, voire 
impossible, pour les personnes à mobilité réduite. Un bétonnage des chemins 
d’accès n’est toutefois pas envisageable ni souhaitable. 
 
Une rampe de mise à l’eau pose également un problème de base : son entretien. 
Les algues et autres déjections se feront un malin plaisir de s’y accrocher. Un 
entretien quasi quotidien serait nécessaire pour en assurer la sécurité. 
 
 
Sanitaires 
 
La structure du bâtiment, qui accueille les sanitaires utilisés par le restaurant et les 
équipes sportives, ne permet pas dans sa configuration actuelle une modification 
pour y intégrer des WC pour personnes à mobilité réduite. Le manque de volume 
évident des sanitaires existants nous contraindrait à revoir l’ensemble de la 
construction du bâtiment. Pour cela, une modification du plan de protection des rives 
serait nécessaire ainsi qu’un investissement financier conséquent. 
 
 
Amélioration possible de la Zone de Saint-Joux 
 
La possibilité éventuelle de construire des WC fixes à Saint-Joux, à proximité du 
Pumptrack, reliés au réseau des eaux usées, nous donnerait la possibilité d’y 
intégrer un WC pour personnes à mobilité réduite, mais, pour cela, une modification 
du plan de protection des rives est également nécessaire. La place de parc pour 
handicapés peut être optimisée afin de permettre un meilleur accès au restaurant. 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Loisir


La Plage 
 
L’installation prochaine de sanitaires adaptés, de places de stationnement proches 
du site, d’un accès au lac plus adapté et les contraintes naturelles moindres nous 
permettent de proposer un lieu de baignade répondant aux besoins de toute la 
population. 
 
Les coursives bétonnées jusqu’au point d’entrée dans l’eau nous permettent 
d’envisager l’installation d’une rampe ou d’une main courante. Une étude sera 
menée à ce sujet. De plus, la Plage bénéficie d’une surveillance de sauvetage, 
inscrite dans le contrat de prestations de l’actuel exploitant du lieu, et ses 
infrastructures sont entretenues. 
 
 
Conclusion 
 
La Plage semble bien plus propice à un aménagement pratique qui tienne compte 
des besoins des utilisateurs en situation de handicap. Afin d’agir vite et de façon 
économiquement responsable, le Conseil municipal souhaite compenser le manque 
d’accessibilité à Saint-Joux en favorisant le site de la Plage pour offrir une zone de 
détente et de baignade accueillante et sécurisée aux personnes à mobilité réduite, 
aux seniors et à celles en situation de handicap, tout en maintenant les propositions 
d’optimisation du site de Saint-Joux. 
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